
En 2018, si le montant dû de votre avis d’impôt est
 supérieur à 1 000 €,

 vous devez choisir un moyen de paiement dématérialisé :

 paiement en ligne sur impots.gouv.fr, 
prélèvement mensuel ou à l’échéance

 
En 2019, ce seuil sera abaissé à 300 €

simplifiez le paiement
de vos impôts !
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... et sur l’application 
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